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sus sont aux archives de la Paroisse et des deux-communes

du Chätelard et des Planches. C'est pourquoi j'ai estime

süffisant de donner cette source une fois pour toutes afin
de ne pas multiplier les references.

TRAITES DE COMBOURGEOISIE

ENTRE LUTRY ET VILLETTE

Au moyen äge et pendant toute la periode bernoise, les

paroisses- de Lutry et de Villette, bien que possedant cha-

cune leur administration particuliere, jouissaient de privileges

et de droits communs (päturages et bocherages au Jo-

rat) assez etendus. Cette situation, d'ailleurs tres speciale,

avait ceci d'avantageux pour les habitants de la contree,
qu'elle permettait aux ressortissants de l'une des deux

paroisses de resider dans l'autre, d'y participer aux avanta-

ges communaux, comme d'anciens bourgeois, et cela sans
' payer aucune finance d'habitation.

L'exercice de ce droit, en raison meme de son indivision,
ne fut pas toujours facile et a plus d'une reprise des conflits
surgirent entre les coproprietaires faute d'une reglementa-
tion appropriee. Parmi ces causes de chicane, la plus fre-
quente etait l'assistance des pauvres ; chaque paroisse pre-
tendait ne vouloir s'occuper que de ses propres necessiteux,
tandis qu'en bonne justice, eile aurait du assister tous ceux
des deux paroisses domicilies sur son territoire.

On essaya de remedier ä cet etat de choses au moyen de

transactions amicales, entre autres Celles des 18 fevrier
1574, 2 juillet 1674, 8 juillet 1727 que nous publions ci-

apres, et celile du 12 fevrier 1787 ; toutefois le litige ne fut
definitivement tranche qu'en 1821 par decision du Tribunal
du district de Vevey.
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Comme ces traites interessent de nombreuses families du

district de Lavaux, nous croyons utile de les livrer ä la

publicity.

F.-Raoul CAMPICHE, archiviste.

Comme ainsi soit que pour entretenement de la pristine et

ancienne amytie laquelle par cy devant auroit este entre les

Nobles et Bourgeois de la Ville et Paroisse de Lustrie d'une

Et — les Nobles et Bourgeois 'de la Paroisse de Villette,
d'aultres parties, occasion de quelques difficultes survenues

ce jourd'huy datte d'icestes suivant moy par cy-devant se-

roient convenus ensembles pour l'entretenement et maintenance

de biens desdites deux communaultes et pour prevenir
ä tous differens que s'en pourroient pour ce faict succiter ;

Desirans donques de part ä part, ä tout cela obvier de tout
leur pouvoir et de vivre tousjours en bonne amytie et voi-
sinance, comme leurs predeccesseurs ont faict par le passe ;

a cette cause a este entre eulx arreste amyablement et d'ung
mutuel consentement comme s'ensuyt :

En premier, que la dicte pristine amytie, voysinance et

conjonction, demeurera Dieu aydant, ä perpetuite.
Et touchant de l'usage de Pasquerage demeura comme de

cy devant, ainsi que cestoit du temps de leurs predeccesseurs.

Item, concernant les etrangiers, que cy devant pourront
estre receuz en l'une ou l'aultre desdictes parroisses que tels

etrangiers voulant aller habiter ä l'une ou ä l'aultre des dittes

paroisses, reciproquement ne se pourront servir d'avoir ete

receuz ny en l'une ny en l'aultre paroisse, ainsy seront tenus

contribuer ä payer la ou ilz feront leur residence, sans au-

cung recherchement de l'une ny de l'aultre des dittes
paroisses ; en ce que les anciens paysans de l'une ou l'aultre

paroisse, en cela ne soyent compris, fors que pour les con-
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tributions par comandement nos Princes et pour 1'entretene-

ment des Republiques seront tenus tout ainsi comme les an-
ciens paysans du lieu, ou ils feront leur residence.

Item, pour ce que l'une ou l'aultre paroisse ou particullier
d'ycelles peuvent avoir des possessions et grangeages les ungs
sus les aultres, qu'en telles possessions et grangeages met-

tans fruictiers ou locataires estrangiers, soyent tels locataires

tenuz satisfaire impostz et contributions juridiques pour l'in-
tretenement de la Republique ; ains si les proprietaires' de

l'une ou l'aultre iparoisse, anciens du lieu, tiennent ä leurs

mains telles possessions, ne seront tenus ä telles contributions.

Item, quant ä la garde et messeillerie que tout ainsi qu'il
se recouvrira en l'une des dittes paroisses se pourra au reci-

proque recouvrir en l'aultre.
Item touchant les titres qu'auront este prestez aux diets

Nobles et Bourgeois de Lustrie, par les ditz de Villette, et

tous aultres que pourront avoir les ungs sur les aultres, fai-
sant en faveur de l'aultre paroisse, doibgent estre remys. Et
quant au tiltre demande par ceulx de Villette, d'autant que
les diets de Lustrie disent ne l'avoir, qu'en faisant serment

ne l'avoir ou avoir faict diligence de le faire relever, que alors

et en tel cas advenant soyent exemps. Et d'aultres tiltres
qu'ils feront en faveur des dittes deux paroisses, que la
paroisse qu'aura l'original doibge donner double ä l'aultre.

Item pour ce que enboennementz et separations seroient
estes faicts entre les dictes paroisses, par vouloir et authorite
de nos tres redoubtes Seigneurs, d'autant que telles boennes

sont lointaines l'une des aultres, que icelles se pourront de-

poser au bon vouloir et discrection des dictes paroisses estant
faicte requisition par l'une ou l'aultre paroisse, sans derogation

du droit de l'une des parties ä l'aultre.
Item concernant l'abergement du Jorat, faict par noz tres

&
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redoubtes Seigneurs, aux dictes deuz paroisses, a este arreste,

que les diets de Villette quictent leur part des quinzes poses

aux abergements designes ;

Et les dits de Lustrie quictent aus dietz de Villette les

trente poses ausdits abergements designes, soy devestissantz

reciproquement l'une partie ä l'aultre, laissant des portions
ä forme deslimitations contenues ausdicts abergementz.

Finalement a este arreste et paciffie entre les dictes

paroisses que si par apres et pour l'advenir, survenoit quelque

difficulty entre les dictes paroisses, que telles difficultes se

doibjent paciffier et appointer par leurs Conseils ou Commis

d'iceux.

Datte, fait et passe ä Cully le sus dit dix huitieme jour du

mois de febvrier, Tan mille cinq cent septante quatre, en

presence de Noble Claude de Lustrie, Mayor des dittes paroisses,

Egrege Etienne Richard, lieutenant du diet Lustrie,
honorable Pierre Croserens, Pierre Balens, Jaques Bolomey,

Frangois Piccard et discret Claude Marguerat, avec le secretaire

du Conseil du diet Lustrie, soussigne ;

Et de la paroisse de Villette Noble Pierre Maillardoz ban-

rieret, Antoine Chalon, Frangois Sordet, Jean Muriset,
Simon Pierre Chaalon, Egrege Anthoine Richard, honorable

Pierre Bersier grand gouverneur, Jaques Piccard, Frangois
Cossoney,* Georges Bodeaux, Vulliemoz Mechoud, Anthoine
Gerbez, Frangois Forestey, Claude Duflon, Jaques Dance,
Pierre Guex, Frangois Cuenoud et Jean Joran, avec le

secretaire de la dicte paroisse de Villette sous-signe ;

Toutes lesquelles choses comme dessus passees faittes et
accordees etant communiquees et deolarees tant aux Conseils

et Riere Conseils que Communautes des dictes deux
paroisses ont ete rattifiees et confirmees le 4me jour du mois de

juin, l'an que dessus, presents et rapportants la charge un
chacun de leurs Communes, assavoir : Noble Gabriel Deprez,
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Seigneur de Corsier, Honnorable et Prudent Claude Gantin,
banneret 'de Lustrie, Eggrege et Discret Etienne Richard et
Jean DesPortes, secretaire du Conseil du diet Lustrie ;

Et Noble Pierre Maillardoz banneret de la paroisse de

Villette, Anthoine Chaalon, Frangois Sordet, Honnorable et
Discret Pierre Bersier gouverneur de la dicte paroisse, Jaques

Piccard, Vulliemoz Michod, Frangois Cossoney et Claude

Duplan secretaire du Conseil de la dicte paroisse.
En seurete et corroboration de quoy les presentes sont scel-

lees des sceaux des dictes Communautes avec les signes des

secretaires sous-signes.

(Signe ä l'original) : DESPORTES
DUPLAN

* * *

Le second jour du Mois de Juillet, mille six cent et sep-
tante quatre ; les Sieurs et Deputes des deux Paroisses de

Lutry et Villette, se sont le jour datte d'icelle assembles et

congreges. Lesquels en premier, apres avoir fait lecture de

l'acte du dix huit fevrier mille cinq cent et septante quatre,
ont dit et ordonnes pour l'eclaircissement d'iceluy ;

Savoir que ceux qui se trouveront avoir ete passes et regus
ä Bourgeois dans l'une ou l'autre des dittes deux Paroisses,
avant la datte du dit Acte soit reconfirmation d'iceluy fait le

4 Juin ditte annee 1574 : seront reconnus pour anciens Bourgeois

et pourront jouir des franchises, droits, contenus au
dit Acte, comme les anciens y enonces.

Et quant ä ceux lesquels se trouveront avoir ete regus dans
l'une ou l'autre des dittes Paroisses des la datte du dit Acte,
seront tenus se regier au contenu d'iceluy, et ne pourront es-

perer plus outre, car s'allant habituer riere la Paroisse ou
e'est qu'ils n'auront ete regus, seront tenus payer leurs
habitations, et ne pourront les autres s'y habituer qu'au prealable,
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ils ne fassent paroir l'acte de leur Passation, soit la datte

d'ycelluy, aux honnores Seigneurs Banneret et Conseil de la

Paroisse ou ils se veulent habituer, et que telle permission
d?habitation leur soit permise, et que Ton se communiquera
savoir les Seigneurs du Conseil de chaque Paroisse, Tun ä

l'autre autant que faire se pourra les dattes des Passations

que Ton a faittes et que Ton fera ;

Datte et fait en sus ditte Assemblee sous le seel des dittes
deux! Paroisses et Communautes, et signatures des secretaires

d'ycelles, le jour et an que dessus, lesquels seigneurs commis

sont : pour ceux de lar Ville et Paroisse de Lutry : Noble et

vertueux Pierre Crousaz, Seigneur de Corsier sus Lutry,
Seigneur Banderet du dit Lieu, Les provides Jean Lavanchy,
sieur Juge, et Lieutenant de Chatelain et de Banderet ; Aime

Bujard et Pierre Blanchet des Sieurs Jures et Conseillers

de ditte Ville et Paroisse.

Et pour ceux de la Paroisse et Communaute de Villette :

Noble et Vertueux Jean Francois Muriset, Sieur Chatelain

riere ycelle ; Les Provides Henri Dumur sieur Banderet, Jean

Delavaux Sieur Lieutenant de Chatelain et de Banderet,
Noble et Vertueux Abraham Clavel, Seigneur de Ropraz, des

sieurs Jures et Conseillers de ditte Paroisse et Communaute.

Avec les Egreges Etienne Bujard et Pierre Clavel,
secretaires des dittes deux Paroisses soussignes.

Les Seaux (Ont signe) : CLAVEL
BUJARD

L'an mille sept cent et vingt sept et le huitieme jour du

mois de Juillet ; Messieurs les Commis des deux Paroisses de

Lutry et Villette, se sont assemblee pour conferer et finir
toutes difficultes ventillentes entre les dittes Paroisses, et

par la se procurer la Paix et l'Union qui doit regner entre
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de veritables confreres r savoir Pour les dits de Lutry, Noble
et vertueux Albert Noe Crousaz, Seigneur de Corsier, cha*

telain du dit Lutry ; provide et Vertueux Marc Gabriel Del-

lient, banderet, Humbert Blanchet, Juge, Le lieutenant du

Conseil et Egrege et Prudent Jost Frangois Megroz, secretaire

; de la part du Conseil, le sieur Jean Jaques Gay et

Egrege et Prudent Frangois Paschoud, en qualite de Riere

Conseillers et Commis ä la part du Riere Conseil du dit
Lutry.

Et pour les dits de Villette, Nobles et Vertueux Cristofle
Samuel Muriset, donzel de Cully, Chatelain de ditte Paroisse

de Villette, Abram Clavel, Banderet, et Claude Muriset,
Lieutenant du Conseil, Vertueux et Prudent Esaye Gerbex,
Conseiller, Egrege et Provide Henry Gerbez, secretaire du

dit Conseil, Lesqueis, apres mur examen de leurs Droits re-
ciproques, ont convenu et fait entr'eux le transact suivant :

Primo, que l^s Pauvres originaires de l'une ou de l'autre
des dittes Paroisses seront entretenus et assistes par la Pa-

•roisse d'oü ils seront originaires et ou ils auront etes regus
et passes bourgeois, et cela quand meme ils ne demeureraient

pas riere ycelle. Et comme il pourrait y avoir des anciens

Bourgeois, dont on ne saurait descouvrir, laquelle des

Paroisses les aurait passes et regu l'argent de leur reception, les

dittes Paroisses en ce cas seront obligees de les secourir et
entretenir par moitie, aussi bien que ceux qui seront passes
et reeonnues avoir este regus ä Bourgeois dans les deux
Paroisses, le tout de quoi se devra raporter de bonne foy reci-
proquement.

\
Les nouveaux Bourgeois de l'une et de l'autre des

Paroisses des la datte de l'an 1574, seront obliges de payer huit
florins, tant pour l'habitation, taille de guerre, que droits
d'assemblee, riere la Paroisse oü ils resideront et n'auront

%



— 251 —

pas ete regus, et ce jusques ä ce que l'une des dittes Pa-
roisses fasse parroir d'un titre et acte contraire ä ce sujet ;

Item, la Paroisse qui aura l'original d'un droit commun ou

qui interesse l'une ou l'autre des ditteg Paroisses, sera obligee

de le communiquer ä l'autre Paroissg qui Ten requera, de

meme que de se procurer, l'une a l'autre tout le secour
possible pour se deffendre aux difficulty qui pourraient naistre

concernant le Droit commun d'ycelles.

Et comme les Aberges portent prejudice au Droit de Com-

paturage que les Paroisses ont l'une sur l'autre, Ton con-
viendra d'une etendue de terrain commun au voisinage des

dittes deux Paroisses, sur lequel il ne sera permis ni ä l'une

ni ä l'autre de rien aberger sans le consentement des Con-

seils d'ycelles, ä la reserve de huit Poses que les dits de Lutry
pourront aberger riere eux ou bon leur semblera sahs le

communiquer aux dits de Villette, bien entendu que l'on ne

pourra rien aberger reciproquement qu'apres delimitation
faitte du dit terrain, ä l'exception des huit Poses ci dessus ;

Et les Aberges qui ont ete faits de part et d'autre du passe

jusques ä present, chacun riere son territoire, subsisteront

sans s'en pouvoir demander aucun compte reciproquement.
Item ä l'egard du privilege que ceux du dit Lutry ont de

pouvoir tirer l'Oiseau soit Papegay toutes les annees au dit
Lutry, contre lequel les anciens Bourgeois du dit Villette qui
demeuraient riere le dit Lutry, pretendaient avoir droit de

tirer, pourquoi il y a heut proces ; II a ete arreste que les

dits de Lutry en seront laisses paisibles et tranquiles pos-

sesseurs, sans que ceux du dit Villette puissent jamais pre-
tendre de pouvoir y tirer, sous quel pretexte que ce soit,

quand meme comme sus est dit, ils demeureraient riere le dit
Lutry.

Quand aux difficultes survenues occasion du Commun

proche la Belaz. II a ete arreste qu'ä l'avenir non seulement
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dans cet endroit, mais aussi partout ailleurs, les Communs

se jouiront et possederont par chacune des dittes Paroisses

comme du passe ä forme des bornes de separation d'en-

tr'elles, et toutes les difficultes seront enlevees et regardees

comme non avenues.

Et quand aux frais du remue menage soit voiture du

bagage de Messieurs les Ministres qui seront places ä Savi-

gny, ils se payeront par moitie entre les dittes Paroisses, com-

pris ceux qui ont este faits lors du changement de Monsieur
Perronnet qui est ä present ministre ;

Item quand aux articles non specifies cy dessus, et qui
pourraient estre mentionnes dans d'autres convenants concer-

nant les dittes deux Paroisses, ils resteront dans leur force

et teneur et seront observes reciproquement comme du passe.

Et pour la vuidange de dittes difficultes d'entre les dittes
deux Paroisses ; celle de Lutry s'est chargee de payer pour
gain de paix ä la Paroisse de Villette, la somme de quatre
cent et cinquante florins, payes et acquittes aujourd'huy 1. Au

moyen de quoy les dittes Paroisses seront hors de toutes
difficultes et seront quittes de part et d'autre de toutes pretentions

reciproques jusques ä ce jour, en quoi qu'elles puissent

consister, sans qu'on s'en puisse rechercher ä l'avenir ,* moins

contrevenir au present Transact, qui devra s'observer par
eux et leurs successeurs inviolablement et reciproquement en

tout son contenu, ä peine aux contrevenants de suporter tous

domagcs et depends en survenant.

Pour foy de quoi les presentes seront munies ä doubles des

seaux des dittes Paroisses, avce la signature des Secretaires

sus nommes.

Ainsi passe ä Villette le jour et an devant 8 Juillet 1727.

(Les Sceaux) (Ont signe) : GERBEZ
MEGROZ

1 D'apres le Manual du Conseil ce paiement futeffectue le 1" mars 1728.
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